
 

  

 

 

    CP Béziers 

                          Le, 5 Avril 2023 

 

 

Hier après-midi, un collègue du CD2 a échappé au pire.  

Un détenu lui a jeté de l’eau bouillante. Le collègue doit son salut à un réflexe qui 

lui évita l’irréparable.  

L’ufap apporte tout son soutien à notre collègue qui a dû être marqué par cette 

tentative d’agression effroyable et remercie les agents qui ont procédé à la mise 

en prévention du détenu. Lors de sa fouille au QD il a été découvert une arme 

artisanale. 

L’UFAP exige : 

 Une peine de 30 jours de QD et un passage devant la justice pour des faits  

de violences volontaires à l’encontre d’une personne dépositaire de l’autorité 

publique. 

 Son transfert à l’issue de son quartier disciplinaire. 

 

L’UFAP se tient à leur disposition du collègue pour l’accompagner dans ses 

démarches administratives et judiciaires. 

 

                                                                                                                         

                                                               Le Secrétaire Local  

PARMENTIER David  

 

 

Un drame évité de 

peu 
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